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                                                                                                         à Massieu le                                 2017

      

Monsieur le Maire ,

à

Entreprises :

( voir liste ci-jointe )

O B J E T  : Parc de la Murgière - Création d’un terrain multi-sports. 

P. Jointes : Un DCE.

Monsieur le Directeur,

J’ai le plaisir de vous consulter pour les travaux cités en objet.

La procédure de passation retenue pour cette opération est une procédure adaptée selon  l’article 42 de
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et  des articles 27 et 59 du décret N°2016-360 du 25 mars
2016selon l’article 28 du code des marchés publics.

La date limite de remise des offres est fixée  au                                      à  12h00.

Votre offre comportera :

A - Les justificatifs à produire quant aux qualités et capacités du candidat     :

Avant l’attribution du marché, le candidat aura un délai de 10 jours pour fournir  les documents, certificats,
attestations et déclarations visés aux articles 48 à 54 du décret n° 2016 - 360 du 25 mars 2016



B - Les pièces contractuelles renseignées et signées ci-jointes :

- Acte d’engagement
- Bordereau des prix unitaires
- Détail estimatif des travaux

Votre offre sera adressée à :

Monsieur le Maire

Mairie - Le Bourg - Parc de la Murgière 
38620 MASSIEU

Tél : 04 76 07 52 79  - Fax: 04 76 07 53 00

Courriel : mairie.massieu@paysvoironnais.com

Concernant les critères d’attribution du marché, pour cette opération, il n’y aura qu’un critère. Le critère sera 
l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction du prix.

Le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve le droit de négocier avec les candidats ayant présenté
une offre. 
Cette négociation peut porter sur tous les éléments de l'offre, notamment le prix.

Une fois le marché notifié, une réunion de piquetage sera organisée avant le début des travaux, à l’issu de
laquelle un ordre de service sera établi pour fixer la date effective de démarrage  des travaux.

Pour terminer, je vous informe que nous souhaitons réaliser les travaux du présent marché à compter de
début mars 2018.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

          Monsieur le Maire

            Roland BESSON


